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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GlWt%AL SUR IXS QUESTIONS DOI?T EST SAISI 
LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE YOïNT OU EH EST LFXJR EXAMEN 

Additif 

. Conform&ent à l'article 11 du règlement int&rieur pr&SOire du COnseil de 

sécurité , le Secrétaire général présente l'exposé succinct suivant. 

La liste complète des questions dont le Conseil de hxrité est saisi figure 

dans le document S/11185, daté du 7 janvier 1974, et dans les additifs pertinents. 
Au cours de la semaine qui s'est terminêe le 19 octobre 19'Th, le COnSeil de 
skurité est intervenu au sujet de la question nouvelle suivante : 

Eâpports entre l'Orgar.isation des Nations Unies ot 1'Afriquo du Sud e.-- 

A sa 1796ème séance, le 1.8 octobre 1974, le Conseil de &cr;rit6 a hiCrit la 

question ci-dessus à son ordre du jour en incluant, sous ce point, une lettre dat& 
du 30 septembre 1974 (S/E525) ) adressée au Président du Conseil de s&urité par le 
Présidect de l'Assemblée ghbrale et transmettant le texte de la rÉsolution 
3207 (>XIX) de l'hsembiée générale, et une lettre datée du 9 octobre 1974 (S/11532), 
adressée au Président du Conseil de S&urit2 par le représentant permanent de la 
Tunisie aqrès de l'organisation des Nations Unies et demandant, au nom du Groupe 
zfricah, qu'une ré.union du Conseil de sécurité soit convoquée pour examiner 
cette question. 

Le PréSident, avec l'assentiment du Conseil, a invite, sur leur d-mande, les 
Yprésentants des pays suivants : Algérie, Arabie Saoudite, Cuka, Dahomey: Emte, 
s.uinée, Mali, Maroc, Maurice, Nigéria, République arabe syrienne, Rëpublique-Unie de 
"anzanie, Sierra Leone, Somalie, T~unisie et Za?re à participer au discussions 
.ms droit de vote. 

Le Conseil a également décidé dIadresser une invitation, conformément à 
:'article 39 de son règlement intérieur provisoire, 2 M. David Sibeko, comme il 
.l-Jait été prié dans une lettre du ld octobre (S/11539) émanant des representants 

en 

Lu Kenya et de la Mauritanie. 

!+-28519 ; 

1 


